
Concevoir le bien vieil l ir
et financer ses aléas :
la 5ème branche.

Mercredi  3 octobre 2007 
à 18 h
Tour Vista

PLAN D’ACCÈS

SANTÉ/SOCIAL

Contact : 
Caroline PERRIER / Cendrine GINER-CAMINEL
Tel. : 01 49 07 50 43 / 50 42
caroline.perrier@eurogroup.fr
cendrine.giner-caminel@eurogroup.fr
WWW. EUROGROUP.FR

EUROGROUP cabinet de conseil membre 
d’Eurogroup Consulting Alliance, accompagne 
les entreprises sur les aspects stratégiques, 
organisationnels et humains de leurs projets de 
transformation.

COORDONNÉES
Tour Vista 
52-54 Quai de Dion Bouton 
92806 Puteaux Cedex
 Métro : Ligne 1
Station : Esplanade de la Défense, sortie 11
Parking disponible sur place



Eurogroup a le plaisir de vous inviter
à la conférence

« Concevoir le bien vieillir et financer ses aléas :
la 5ème branche. »

le

Mercredi 3 octobre 2007

18 h

Accueil des participants

18 h 30

Quels sont les besoins et comment évoluent-ils ?
Professeur Alain Franco - Gériatre - CHU Grenoble 

 Hervé Juvin - Président Eurogroup Institute

19 h 10

Quelles sont les réponses apportées aujourd’hui
et quelles seront-elles demain ?

Georges Constantin - Président association des enseignes
de Services À la Personne

Laurent Dodin - Responsable des EHPAD - Groupe Korian

19 h 50

Quel équilibre entre responsabilisation
individuelle et solidarité collective ?

Député Philippe Vittel - Vice président Conseil Général du Var
Catherine Ollivet - Présidente CODIF Alzheimer 

20 h 30

Cocktail dînatoire

En quelques dizaines d’années, un allongement brutal  
de l’espérance de vie a provoqué des modifications 
profondes des grands équilibres économiques et 
socio démographiques de la société.

L’ampleur de ces évolutions est telle qu’aucun acteur 
public ou privé, assureur, banquier, constructeur, 
fournisseur de flux divers, eau, gaz, électricité, 
télécoms… ne peut ignorer leurs conséquences sur 
ses offres actuelles ou futures.

Dans ce contexte, où émergent des attentes 
nouvelles de la part des grands seniors et des 
standards de qualité accrus en matière de compensa-
tion de la perte d’autonomie, s’élabore aujourd’hui 
un projet de « 5ème branche ».

Quels sont les besoins à satisfaire et comment
  évoluent-ils ?

Quelles sont les réponses apportées aujourd’hui
et quelles seront-elles demain ?

Quel équilibre entre responsabilisation individuelle 
et solidarité collective dans le financement du
risque ?

Quel partage entre public et privé sur sa prise
 en charge ?


